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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

Ministre  

I n Structure et rendement 

Structure 
L'industrie des produits laitiers regroupe 2 genres d'établissements fabriquant 
chacun une gamme de produits différents. Les premiers, spécialisés dans la 
pasteurisation du lait de consommation et la fabrication des crèmes, utilisent 
36 p. 100 de la production canadienne de lait; en général ces établissements 
sont installés dans les grands centres urbains ou à proximité. Les seconds 
utilisent le reste de la production, soit 64 p. 100, et fabriquent ce qu'on appelle 
le lait « industriel » parce qu'il entre dans la composition d'autres produits : 
fromage naturel et fondu, beurre laitier, lait concentré et lait concentré sucré, 
lait en poudre, crème glacée (ou glace), yogourt, desserts surgelés tels les 
sorbets et les boissons à base de fruits et de yogourt. Ces établissements 
sont installés surtout dans les régions rurales laitières, où ils transforment tout 
le lait et la crème qui ne sont pas consommés directement. 

En 1986, cette industrie canadienne, qui employait environ 
25 505 personnes, a transformé 73,05 millions d'hectolitres de lait en une 
variété de produits dont la valeur s'élevait à près de 6,28 milliards de dollars. 

Cette industrie connaît un excédent commercial qui, depuis 1980, se 
chiffre en moyenne à 120 millions de dollars. Les exportations constituent 
environ 3 p. 100 du total des expéditions; ainsi, en 1986, elles se sont élevées 
à 193 millions, la plus grande partie ayant été expédiée sous forme de lait en 
poudre vers des pays en développement tels que l'Algérie et le Nigeria. Les 
importations, en majorité des fromages à pâte cuite comme le havarti ou le 
gouda, ont atteint 104 millions, soit moins de 2 p. 100 du marché intérieur. 

L'industrie laitière canadienne se subdivise en 3 grands groupes : les 
coopératives, environ 50 p. 100, soit des organisations gérées par des 
administrateurs professionnels choisis par les groupes d'agriculteurs 
propriétaires; les grandes sociétés à propriété publique, 35 p. 100, et les 
petites entreprises privées, 15 p. 100. En général, les coopératives exploitent 
les usines de lait industriel, alors que les sociétés publiques et privées se 
limitent à la transformation du lait de consommation. La propriété étrangère, 
quoique peu marquée, joue un rôle important dans cette industrie car c'est 
par l'intermédiaire des entreprises étrangères que parviennent au Canada 
certaines innovations techniques et des nouveaux produits. 

Les gouvernements des pays industrialisés, dont le Canada, cherchent 
à protéger leurs fermes laitières en instaurant des règlements afin de 
limiter les importations et de soutenir les prix ce qui, en retour, permet aux 
producteurs de lait d'atteindre une rentabilité acceptable. Actuellement, 
le prix du lait industriel, établi par le gouvernement fédéral, est de 
47,06 $ l'hectolitre. Le prix du lait de consommation est fixé par les régies 
ou les commissions provinciales. 
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Expéditions 
(en millions de dollars) 

Expéditions intérieures* 

Marché canadien 

Importations Exportations 

104 6 086 193 
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1986 - Importations, exportations et expéditions 

intérieures. 

* Estimations. 

Rendement 
Depuis 15 ans, la tendance au sein de cette 

industrie est à la rationalisation et à la création 
d'installations polyvalentes. Les fusions et les achats 
de sociétés sont fréquents car les entreprises luttent 
pour conserver leur part du marché intérieur, pour 
augmenter leurs stocks de lait industriel et accroître 
leurs revenus bruts. A cela, il faut ajouter l'évolution 
de la demande, les changements démographiques, 
les techniques industrielles et certains facteurs 
économiques tels les coûts du transport et de 
l'énergie. Ainsi, le mouvement d'urbanisation, le 
vieillissement d'une population mieux nantie et 
préoccupée de sa santé, les pressions des groupes 
de consommateurs pour une plus grande variété de 
produits ont forcé certaines entreprises à s'installer 
dans les villes ou à proximité. Une vaste gamme de 
produits est fabriquée dans ces nouvelles usines, par 
opposition aux installations spécialisées dans la 
fabrication d'un seul produit. Dans bien des cas, les 
installations polyvalentes permettent aux entreprises 
de réduire leurs coûts de transport et d'énergie. 

De 1982 à 1986, les investissements se sont 
accrus régulièrement, passant de 138 à 181 millions 
de dollars, en raison notamment de l'acquisition 
de techniques et de matériel de pointe, de la 
commercialisation de nouvelles gammes de produits 
et de la construction d'usines. 

Les bénéfices après impôts ont aussi augmenté : 
150 millions en 1982, 181 millions en 1984 et 
183 millions en 1986, mais le rapport bénéfices/ 
ventes est resté sensiblement le même, soit entre 
2 et 3 p. 100. 

Pendant la même période, les exportations sont 
passées de 285 millions de dollars à 193 millions. 
Cette baisse est due à la chute des prix à 
l'exportation et aux tentatives faites pour réduire 
les quotas disponibles pour la fabrication de 
produits d'exportation. 

2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
A l'échelle du pays, la gestion des stocks 

des exploitations agricoles influe directement 
sur la compétitivité de l'industrie laitière. Le 
programme mis en place a permis de régulariser 
l'approvisionnement, en dépit des variations 
saisonnières, de réduire la surproduction de lait, 
de stabiliser les prix et de protéger cette industrie 
contre les importations. Tous ces facteurs ont 
profité à l'industrie laitière canadienne. 

Cependant, la politique laitière fédérale n'est pas 
sans répercussions sur ce secteur. Par l'imposition 
d'un prix fixe, l'objectif premier de cette politique 
était d'assurer aux producteurs de lait des revenus 
stables et acceptables. Toutefois, même s'il 
s'applique à toute l'industrie laitière, ce prix n'en est 
pas moins supérieur au prix international équivalent, 
ce qui limite la compétitivité des produits laitiers 
canadiens sur les marchés mondiaux. En outre, 
comme la plupart des pays industrialisés ont adopté 
une politique officielle de soutien aux producteurs 
laitiers, il est difficile d'évaluer les questions de 
compétitivité et de commerce international. 

Les quotas de mise en marché, ou quotas de 
production, influent sur cette industrie. Les stocks 
de production laitière étant réglementés, ces quotas 
ont acquis une valeur considérable qui joue un grand 
rôle au moment de la vente d'une exploitation 
agricole laitière car, à tort ou à raison, cette valeur 
propre a été intégrée dans la formule de calcul des 
coûts de production et d'établissement du prix. 
Toutefois, aucune formule de rechange acceptable 
pour toutes les parties n'a pu encore être définie. 

Au Canada, la structure actuelle de gestion des 
stocks dans l'industrie laitière a permis à ce secteur 
de conserver son caractère régional. La répartition 
des usines reflète fidèlement les quotas provinciaux 
et les tendances de la demande à l'intérieur de 
chaque province. Même si la consolidation des 
usines pour favoriser les économies d'échelle se 
poursuit, peu d'établissements ont la possibilité de 
servir les marchés à l'extérieur de leur province. Il 
y a bien quelques exceptions lorsque, à partir de 
stocks sous réglementation provinciale, on fabrique 
des produits spécialisés à valeur ajoutée qui sont 
vendus à l'extérieur d'une province. 
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Facteurs liés au commerce 
La plupart des pays industrialisés ont adopté 

une politique intérieure de soutien à l'industrie laitière 
au moyen de subventions à la production, de 
programmes d'utilisation des surplus et de barrières 
non douanières, fermant ainsi le marché intérieur à 
l'approvisionnement extérieur. Dans ce secteur, le 
commerce international se divise en 2 catégories : 
d'une part, le commerce entre pays industrialisés de 
produits à valeur ajoutée, dont le volume est défini 
par des accords entre les pays, à des prix conformes 
à leur politique respective; d'autre part, les 
exportations de produits laitiers vers les pays en 
développement à des prix sensiblement moins 
élevés, en raison des programmes d'écoulement 
des surplus. Dans ce contexte, le Canada est un 
important exportateur de lait en poudre, avec environ 
8 p. 100 des exportations mondiales. 

L'importation de produits laitiers à base de lait de 
vache est soumise à des restrictions définies par la 
Loi sur les licences d'exportation et d'importation, qui 
interdit l'entrée au Canada de denrées connaissant 
un excédent de production, comme le beurre et le 
lait en poudre. Le fromage est le principal produit 
d'importation, surtout les variétés à pâte cuite, tel 
le gouda et le havarti. Actuellement, le quota 
d'importation du fromage est de 20 400 tonnes. 

Tant la CEE que les États-Unis limitent 
l'importation de tous les produits laitiers par 
l'imposition de quotas, variant selon les pays. La 
CEE rembourse les droits d'exportation appliqués 
aux produits laitiers tandis que les États-Unis ont 
des programmes de financement des exportations. 
Destinés à promouvoir les produits de ces pays sur le 
marché international, ces programmes ont aussi pour 
effet d'entraîner la baisse des cours internationaux 
de certains produits. 

En vertu de l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis, le Canada a le droit de 
maintenir les restrictions à l'importation qu'il impose 
sur la plupart des produits laitiers et peut inscrire 
d'autres produits laitiers sur la Liste des marchandises 
d'importation contrôlée, régie par les règlements du 
GATT. Aux termes de l'article 710 de l'Accord, le 
Canada et les États-Unis ont le droit et l'obligation 
de se conformer aux directives du GATT touchant 
les produits agricoles et les boissons, notamment 
au chapitre des restrictions à l'importation stipulées 
à l'article XI du GATT. Le 19 janvier 1988, le Canada 
ajoutait à cette liste plusieurs produits laitiers, dont 
les plus importants sont la crème glacée et le 
yogourt, pour emboîter le pas aux États-Unis qui 
imposent des restrictions sur ces mêmes produits. 

TARIFS SUR CERTAINS PRODUITS LAITIERS : 

Canada É.-U. 	CEE 	Japon 

Lait de 	17,5 % 	0,4 0/L 	16 % 	en 
consommation 	 + taxe* 	franchise 

17,5% 	0,5 0/L 	16% 	en 
+ taxe* 	franchise 

24,6 0/kg 12,3 0/kg 23 % 	45 % 
+ taxe* 

Fromage 	7,72 0/kg 10-16 % 23 % 	35 % 
+ taxe* 

Lait 	7,72 0/kg 3,3 0/kg 	18 % 	30 'X 
en poudre 	 + taxe* 

Yogourt 	15% 	20% 	24% 	35% 
+ taxe* 

Crème glacée 15 % 	20 cto 

* En général ces taxes sont considérées comme 

des barrières non douanières. 

L'Accord prévoit l'élimination des tarifs 
applicables aux produits laitiers provenant de l'un 
ou l'autre pays en 10 étapes annuelles égales, 
commençant le 1er janvier 1989 et prenant fin le 
1 er janvier 1998. 

Facteurs technologiques 
En général l'industrie laitière canadienne 

emploie les techniques les plus récentes pour la 
transformation et la fabrication des produits laitiers, 
ce qui la rend très compétitive sur le plan 
international. Actuellement, les grandes laiteries 
canadiennes construisent de vastes usines 
polyvalentes et installent des systèmes de contrôle 
informatisés pour chaque étape de la production. 
Cette industrie a mis au point un système 
ultramoderne de traitement à température très 
élevée pour la production d'un lait de consommation 
à conservation de longue durée. Elle utilise aussi 
une grande variété d'emballages afin de satisfaire 
les goûts des consommateurs. Cette méthode 
de commercialisation se rapproche de l'évolution 
qui caractérise également les marchés américain 
et européen. 

Autres facteurs 
L'industrie laitière canadienne est un secteur 

extrêmement réglementé. Toutes les provinces 
réglementent non seulement leurs stocks de lait, 
mais aussi la production et la commercialisation de 
la margarine de même que la fabrication des produits 
à tartiner qui comprennent des huiles végétales et 
du beurre et ce, pour se protéger de la concurrence 
livrée par d'autres produits. 
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De par son mandat, Agriculture Canada se 
charge de l'inspection des laiteries. Consommation 
et Corporations Canada administre la Loi des 
aliments et drogues ainsi que la Loi sur l'emballage 
et l'étiquetage des produits de consommation, afin 
de veiller à l'étiquetage correct des ingrédients 
entrant dans la composition des aliments. Santé et 
Bien-être social Canada administre les articles de 
la Loi des aliments et drogues qui portent sur la 
sécurité des produits, la santé des consommateurs 
et leur droit à des produits non falsifiés. Affaires 
extérieures Canada veille à l'application de la Loi sur 
les licences d'exportation et d'importation et s'assure 
que les quotas imposés sur les produits laitiers 
figurant sur la Liste des marchandises d'importation 
contrôlée sont respectés. 

3. Évolution 
de l'environnement 

L'élimination des tarifs en vertu de l'Accord ne 
devrait pas avoir de répercussions importantes sur 
l'industrie laitière puisqu'elle ne touche ni la gestion 
des stocks ni les quotas sur les importations. Cette 
industrie continuera de s'adapter à l'évolution rapide 
du marché intérieur, où la demande porte de plus en 
plus sur de nouveaux produits présentés dans des 
emballages inédits. 

Sur le marché américain, les débouchés 
devraient rester sensiblement les mêmes puisqu'aux 
termes de l'Accord, la politique laitière américaine se 
maintiendra, tout comme les quotas sur les 
importations. Les entreprises tant canadiennes 
qu'américaines continueront à satisfaire la demande 
des consommateurs pour des produits nutritifs et à 
faible teneur en matières grasses. 

4.  Évaluation  
de la compétitivité 

L'industrie laitière canadienne a évolué dans 
le contexte de la politique officielle de gestion des 
stocks laitiers. L'évolution de son rendement ne 
peut donc se faire qu'en fonction d'un marché 
très réglementé. 

Pour la plupart de ses produits, les coûts 
d'exploitation de cette industrie sont très 
concurrentiels par rapport à ceux des autres pays 
industrialisés. Cependant, comme le prix du lait cru 
canadien est parmi les plus élevés au monde et qu'il 
représente environ 85 p. 100 du coût du produit fini, 
les produits laitiers canadiens ne soutiennent pas 
la concurrence sur le marché international. 

Emplois 

25 800 

• •  
\ 

5 300 

1982 	1983 	1984 	1985 	1986* 

Expéditions 	  (en millions de dollars) 

Emplois 	  

* Estimations. 

Les négociations commerciales multilatérales 
tenues dans le cadre du GATT pourront avoir une 
incidence sur la compétitivité de cette industrie. 
En prévision de la ronde de l'Uruguay, où les 
négociations du GATT se poursuivront, certains 
dossiers sont à l'étude, dont la question du maintien 
des restrictions à l'importation — et des dispositions 
relatives à la gestion des stocks — définies par 
l'article XI du GATT, de même que celle des 
subventions à la production et à l'exportation. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Industries des services 
et des biens de consommation 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Produits laitiers 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 954-2941 

••••• 

25 600 

25 400 

25 200 
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•  RINCIPALES STATISTIQUES 	 CTI 104 119801 

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Établissements 646 	402 	400 	401 	394 	392e 

Emplois 27 819 25 796 25 306 25 368 25 445  25505e 

Expéditions 1 715 	5 345 	5 615 	6 095 	6 411 	6279e 

Produit intérieur brut** 	 934,2 	873,1 	795,3 	848,7 	845,5 	837,2 

Investissements* n.d. 	138,0 	129,4 	176,7 	184,3 	181,3e 

Bénéfices après impôts* 
(en 9'o des revenus) 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

Exportations* 

Expéditions intérieures* 

Importations* 

Marché intérieur*  

48,0 	149,9 	138,3 	181,0 	183,0 	184,0e 
2,50 	2,43 	2,28 	2,87 	2,70 	2,8 

	

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

	

88 	285 	239 	241 	217 	193 

	

1 627 	5 060 	5 376 	5 854 	6 194 	6086e 

	

63 	97 	97 	100 	104 	104 

	

1 690 	5 157 	5 473 	5 954 	6 298 	6 190e 

Exportations 
(en % des expéditions) 5,13 	5,33 	4,26 	3,95 	3,38 	3,07e 

Importations 
(en % du marché intérieur) 	3,73 	1,88 	1,77 	1,68 	1,65 	1,68e 

Part canadienne du marché 
international (en  %) 1,89 	1,80 	1,65 	1,66 	1,65 	1,64 

Source des importations 
(en %) 

É.-U. 	CEE 	Asie 	Autres 

1982 	11,05 	81,80 	0,05 	7,84 
1983 	10,31 	81,43 	0,08 	8,18 
1984 	12,00 	79,00 	0,01 	8,99 
1985 	14,42 	78,85 	0,09 	6,64 
1986 	15,38 	62,42 	0,22 	21,98 

Destination des exportations 
(en (Yo ) 

É.-U. 	CEE 	Asie 	Autres 

1982 	4,21 	6,53 	10,87 	78,39 
1983 	5,85 	8,37 	11,30 	74,48 
1984 	5,81 	6,22 	5,39 	82,58 
1985 	7,37 	7,47 	7,80 	77,36 
1986 	7,77 	8,55 	12,15 	71,53 



Emplois (en °/0) 11,6e 	31,8 	32,7 	14,3e 	9,6 

Palm Dairies canadienne 	Ontario, Colombie-Britannique, 
Saskatchewan, Alberta 

Coopérative Purdel canadienne 	Québec 

1111›.\ 
• ÉPARTITION RÉGIONALE — Moyenne des 3 dernières années 

Atlantique Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B. 

Établissements (en %) 10,9e 	26,9 	37,6 	18,1e 	6,2 

7,3e Expéditions (en 'Vo) 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

40,5 	32,9 11,4e 	7,7 

Propriété 	Emplacement Nom 

Ault Foods Ltd. 

Agropur Coopérative agro-alimentaire 

canadienne 	Ontario, Québec 

canadienne 	Québec 

Kraft Ltée 

Beatrice Foods  

américaine 	Ontario, Québec 

canadienne 	Ontario, Manitoba, Québec 

Fraser Valley Milk Producers Cooperative 	canadienne 	Colombie-Britannique 

e Estimations. 
" Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 

•• Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars constants de 1981. 

Sauf indication contraire, les données utilisées pour la préparation de ce profil proviennent dans 
la mesure du possible de Statistique Canada. 
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Nouvelle-Écosse 

1496, rue Lower Water 
C.P. 940, succ. M 
HALIFAX 
(Nouvelle- Écosse) 
B3J 2V9 
Tél. : (902) 426-2018 

Nouveau -Brunswick 

770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON 
(Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-6400 

Bureaux 
régionaux vaimmilifignam 
Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

Île-du -Prince-Édouard 

Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 
(Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A  172  
Tél. : (403) 668-4655 

Manitoba 

3Qn Ave n ue Portage 

( --------- 
n 

Territoires du Nord-Ouest 

Precambrian Building 
,,etat R100 

lat}iR) t9St OIS uest) 
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Pour obtenir des exemplaires 
de ce profil, s'adresser au : 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

PU 3036 Tél. : (613) 995-5771 
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